La circulaire « Réussir l’entrée au lycée professionnel »,  n° 2016-055 du 29 mars 2016 (BO n° 13 du 31 mars 2016) allège la pression certificative sur l’année de seconde, dans le cadre du CCF (« Il sera (…) mis fin, à partir de l’année 2016-2017, à toute évaluation certificative en classe de seconde professionnelle ») 


Pour ce qui est du CAP : 


- les élèves qui préparent un CAP sur un cycle de deux ans ne sont pas concernés par la circulaire; 
- ceux qui passent le CAP en tant que diplôme intermédiaire, dans le cours de la formation au baccalauréat professionnel en trois ans, le sont en revanche : il convient donc, au cours de l’année 2016-2017, de ne pas organiser de situation d’évaluation pour les élèves qui sont en classe de seconde. L’évaluation est reportée en première, au cours de l’année 2017-2018. Actuellement,  l’inspection générale et la DGESCO conduisent une réflexion sur la redéfinition des situations d’évaluation en français-histoire-géographie-EMC, afin d’en alléger le poids en classe de première. Nous vous informerons dès que nous en saurons davantage. Les élèves qui étaient en seconde en 2015-2016 conserveront le bénéfice des situations d’évaluation qu’ils ont pu passer durant l’année et passeront, au cours de leur année de première (cette année), les autres situations prévues par le texte qui définit l’épreuve. 

Pour ce qui est du BEP : 


- les candidats en formation scolaire, qui sont en lycée professionnel, passent l’examen en épreuve ponctuelle en fin de première bac pro: ils ne sont donc pas concernés par cette disposition ; 


- les modalités de l’épreuve HGEMC ont été modifiées (BO n°6 du 25 Juin 2015). Alors que les candidats étaient interrogés en histoire (sujet d’étude sur 4 points et situation au choix sur 4 points), en géographie (sujet d’étude sur 4 points et situation au choix sur 4 points) et en EMC (sur 4 points), ils seront désormais interrogés soit en histoire ou géographie pour le sujet d’étude, sur 8 points, soit en histoire ou géographie pour la situation au choix (la valence qui n’a pas fait l’objet de la première partie de l’épreuve), sur 8 points, et en EMC, sur 4 points.  
Nous restons à votre disposition pour lever toute nouvelle interrogation. 


Bien cordialement,
Sophie Anxionnaz et Claude Segura

